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p'ml un principe de notre ancien droit public, que les terres 

ii /MBffi et vagues non comprises dans l'enclave d'une sei-

' neurie particulière appartenaient au domaine de ta cou-

ronne ; mais ce principe cédait à la preuve contraire ré-

sultant de titres de propriété en faveur des communes ou 

,(
es

 particuliers. Appliquer ces titres contre des conces-

sions de terres vaines et vagues faites par la couronne, 

n'est point méconnaître le principe dont il s'agit : c'est 

consacrer l'exception qui le confirme. 

l'n arrêt qui prononce l'extinction d'une convention synal-

laqmatique, en se fondant sur le défaut d'exécution pen-

dant trente ans, ne porte aucune atteinte aux principes 

du droit romain, qui n'admettaient la résolution des con-

trats et obligations que dans le cas oh la condition réso-

lutoire avait été formellement exprimée. 

Quand une transaction a été annulée faute d'exécution , la 

conséquence nécessaire est que les parties rentrent sous 

l'empire du droit commun pour le règlement de leurs 

droits respectifs. 

Un décret qui homologue un traité intervenu sur une ma-

tière d'intérêt public, ne peut régler que les droits des 

parties dénommées dans le traité, surtout lorsqu'il réserve 

les droits de celles qui n'y ont pas figuré. Ecarter l'appli-

cation d'un tel décret quant à ces parties , n'est pas inter-

préter un acte administratif. 

L'arrêt qui a consacré ces diverses solutions a été ren-

du dans l'espèce ci-après : 

Louis XIV, voulant recompenser les éminens services 

que le maréchal de Turenne avait rendus à l'Etat , lui 

concéda, par lettres patentes de 1668, pour lui et les 

siens, les marais de Bourgoin, Jallien , Brangues, etc. 

Mais la concession contenait cette clause remarquable : 

à la charge de laisser jouir les particuliers qui justifieraient 

par litre bon et valable avoir droit auxdils marais, ou de les 
indemniser, etc. 

Plusieurs communes , et notamment celle de Brangues, 

formèrent opposition aux .lettres-patentes, et prétendi-

rentavoir la- propriété des marais situés dans leurs terri-
toires respectifs. 

Cependant le duc de Boui Ion, neveu et principal héri-

tier du roqréchal, après avoir obtenu la confirmation de 

la concession faite en faveur de son oncle, avait traité , 

en 1676, avec les frères Coorte. ïl leur avait cédé tous 

ses droits sur les marais dont il s'agit, à la charge par 

ew de les dessécher dans les années 46-7, 1678, 1679 

et 1680 , et moyennant une rente de 12,000 livres au ca-
pital de 240,000 livres. 

Les frères Coorte , pour consolider leur traité et tous 
les avantages qu ils se promettaient d'en retirer, transi-

gèrent avec les communes opposantes. 

Un traité particulier fut conclu entre eux et la com-

mune de Brangues, le 17 septembre 1681. Par cet acte , 

es siem s Coorte s'obligèrent à abandonner à la commune 
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> sous réserve ( art. 1") des 

Avenus d C?nmunes e} particuliers , qui ne sont pas 
fyriélé suf U tT.an^ction , et auraient des droits de 

'l ^etermfJT0^ ^cher. Le dessèchement dc-

URe de «^««gues qui se trouvait en dehors 

de ces arrangemens, réclama ses droits dans les terrains 

desséchés ; elle demanda qu'à cet effet il fût fait applica-

tion de la loi du 16 septembre 1807, qui avait fixé les 

principes sur la matière des dessèchemens. 

La compagnie Bimar contesta alors les droits de pro-

priété de la commune, elle ne voulait lui reconnaître que 

des droits d'usage. En tout cas, ses droits de propriété 

s'ils étaient réels, ne lui donnaient , soutemdt-on , sur les 

terres desséchées, que les quatre dixièmes en propriété, 

ainsi que Lavait établi la translation de 1681, qui à la vé-

rité, n avait point été exécutée par les sieurs Coorte, mais 

dont l'effet avait été conservé par l'arrêt du Conseil de 

1763, àl'égard des héritiers du duc de Bouillon. La com-

pagnie repoussait ainsi l'application de la loi du 16 

septembre 1807,qui n'accorde aux entrepreneurs de des-

sèchement qu'une partie de la plus - value des terrains 

desséchés. 

Jugement du Tribunal de Bourgoin, du 1" août 1807, 

qui ordonne l'exécution de îa transaction de 1681. 

Sur l'appel , arrêt infirmatif de la Cour royale de 

Grenoble , du 19 juillet 1831 . 

Cet arrêt juge que la transaction de 1681 n'a reçu au-

cune exécution; qu'au moment de l'arrêt du Conseil de 

1763 , cet acte était éteint par la prescription; queconsé-

quemment il n'avait pu revivre par* l'effet d'une décision , 

qui n'avait pas d'ailleurs été rendue avec la commune de 

Brangues ; que la nouvelle transaction passée avec la com-

pagnie Bimar était étrangère à cette commune , qui n'y 

avait pas figuré ; que ses droits avaient été réservés par le 

décret d'homologation du 22 octobre 1808 ; que dès lors 

elle se trouvait placée sous l'empire du drsit commun , 

c'est-à-dire, du décret du 16 septembre 180/ . 

Pourvoi en cassation pour violation de l'ancien prin-

cipe , qui attribuait à la couronne les terres vaines et 

vagues non comprises dans l'enclave d'une seigneurie 

particulière ; des lettres patentes 1668 ; de l'autorité de 

la chose jugée par l'arrêt du Conseil du 24 février 1685, et 

par suite de l'article 1331 du Code civil. 

Ce moyen se réduisait à soutenir que les marais de 

Bourgoin et de Brangues appartenaient à la Couronne , 

qui en avait disposé en faveur du vicomte de Turenne, 

par la concession de 1668 ; que l'arrêt du Conseil 

de 1685 n'avait reconnu à la commune de Brangues que 

de simples droits d'usage ; qu'ainsi , en jugeant que cette 

commune était propriétaire des marais dont il s'agit , 

l'arrêt attaqué avait méconnu l'autorité de la chose irré-

vocablement jugée par l'arrêt de 1685. 

Deuxième moyen. Violation des lois 8 au Cod. de eon-

trahendâ empti&ne ; 14 de rescindendâ venditione ; 12 de 

rei vendicatione ; 4 et 6 de acûonibus empli et vendili ; fausse 

application des lois 3 et 4 , et violation des lois 3 et 6 oit 

Cod. de prcescripiione , 50 vel 40 annorum ; ainsi que des 

lettres-patentes de 1763. Fausse application de l'article 

1184 du Code civil. 

Ce moyen peut se résumer ainsi : la disposition de l'ar-

ticle 1184 du Code civil , qui permet de demander la ré-

solution dis contrat , faute d'exécution , n'existait pas dans 

la législation romaine , à laquelle était soumise la pro-

! vince du Dauphiné, Suivant les lois romaines citées plus 

haut , l'inexécution de l'acte de vente ne donnait ouver-

ture qu'à une action en paiement du prix par les voies de 

droit , à moins qae la clause résolutoire n'eût été formel-

lement stipulée. C'est ainsi que Cujas interprète ces lois 

( Récit, ad codk. Isb. 4 , lit. 46 ). C'est également ainsi 

que la jurisprudence de la Cour de cassation a consacré 

l'interprétation de Cujas ( arrêt du 4 mars 1828 ; Dalioz, 

rec. per. 1828, p. 161.) 

Dans l'espèce, la transaction de 1681 ne renfermait au-

cune condition résolutoire. Ainsi la commune de Bran-

gues restait liée, à l'égard des héritiers du duc de Bouil-

lon et leurs représeinans ou ayant-cause , par les dispo-

sitions de cette' transaction , qui d'ailleurs avait été con-

firmée , dans tous ses effets , par les lettres - patentes de 

1763. C'était donc dans ces actes qu'il fallait rechercher 

les élémens de décision. 

Troisième moyen. Fausse application du décret du 

16 septembre 1807, et violation des articles 2 et 2052 du 

Code civil. 
Il est évident que si la transaction de 1681 faisait la loi 

des parties comme on vient de le démontrer , disait-on , 

sur le 2e moyen , le décret du 18 septembre 1807 ne 

pouvait recevoir aucune application à la cause. En jugeant 

le contraire, l'arrêt attaqué a violé l'article 2052 , qui at-

tache aux transactions l'effet de l'autorité de la chose ju-

gée en dernier ressort , et par suite il a donné à la loi de 

1807 un effet rétroaetif. 
Quatrième moqen. Excès de pouvoir, violation des lois 

des 21 août 1790, 16 fructidor an III, et du décret du 22 

octobre 1808. 
Sur ce moyen, le demandeur soutenait que la Cour 

royale avait empiété sur les attributions du pouvoir adm -

riîstratif, en repoussant de la cause le décret du 22 octo-

bre 1808 qui en était précisément l'un des élémens prin-

cipaux. L'art. 2 de ce décret avait statué en effet que les 

communes qui n'avaient point figuré dans le nouveau 

traité passé avec la compagnie Bimar, jouiraient, sur k s 

terrains desséchés, des mêmes droits que les communes 

les plus favorisées. La commune de Brangues qui n'a-

vait point été partie dans ce traité , s'y trouvait dès-

lors comprise par !a disposition précitée du décret de 

1808. Repousser ce décret comme inapplicable à ia com-

mune de Brangues, c'était en méconnaître le texte for-

me! ; c'était au moins l'interpréter au mépris des lois qui 

ont proclamé l'indépendance du pouvoir administratif. 

Ces divers moyens qui, soit dans l'instruction écrite , 

soit dans la plaidoirie , ont reçu de longs delveloppe-

mens, ont été combattus par M. Nicod, avocat-général, 

et la Cour les a rejetés par les motifs suivans : 

Sur le premier moyen tiré de la violation de l'ancien prin-
cipe, qui attribuait à la couronne les terres vaines et vagues 
non comprises dans l'enclave d'une seigneurie particulière, de 

lettres-patentes de 1 668; de l'autorisé de la chose, jugée résul-
tant de l 'arrêt du Conseil du 2 .4 février i685, et de l 'article 
I 35 I du Code civil ; 

Considérant que la Cour royale s'est fondée, pour attribuer 
à la commune de Brangues la propriété des marais litigieux, 
non seulement sur les titres anciens énoncés dans l'arrêt du 

Conseil du 24 février 1 6S5, mais, sur l 'avis donnéîantérieu re-
ment à cet arrêt par l'intendant de la province du Dauphiné, 
sur les conclusions prises par la commune, sur le dispositif de 
cet arrêt et sur une transaction du 17 septembre 1681, ratifiée 
le 11 février 1O90; qu'ainsi l'arrêt attaqué n'a porté aucune 
atteinte aux principes qui attribuaient à la couroune la pro-
priété des terres vainea et vagues, et s'est borné à faire une 
juste application au procès, de la chose jugée par l'arrêt du 

Conseil de 1 685 ; 
Sur le deuxième moyen tiré de la fausse application de l'ar-

ticle 1 184 du Code civil, de la violation des lois 8 au Code de 
contrahendd emptione. , i$de rescindendâ venditione, 12 de 
rei vendicatione, ^ et 6 de actionibus empli et venditi; de la 

fausse application des lois 3 et 4, et de la violation des lois 2 et 
6 au Code de prœscriptione,'ào vel 4o annorum, ainsi que 
des lettres-patentes de 176Ï ; 

Attendu que par la longue inexécution des conventions in-

tervenues en 168 1, entre la commune de Brangues et les frères 
Coorte , auteurs du demandeur, cette commune, qui n'avait 
fait l'abandon d'une portion de sa propriété que sous la con-
dition que le dessèchement serait opéré dans le délai de cinq 
ans, fut affranchie de ses engagemens et put opposer, lors de 

la demande formée contre elie, en 189.6, la prescription libéra-
toire; que lorsque furent rendues les lettres-patentes de 
la transaction de 1 68 1 était déjà éteinte par la prescription; 
que conséquemment, les droits de la commune demeuraient 
dans leur entier; qu'au surplus, l'arrêt attaqué constate qu'il 
fut formé des oppositions à l'enregistrement de ces lettres-pa-
tentes ; qu'un arrêt du Cotisedde 1778 évoqua l 'affaire, et qu'il 

ne fut point statué sur ces oppositions ; 
Sur le troisième moyen tiré de la fausse application de la loi 

du 16 septembre 1807, et de la violation des ariicls 2 et 2o5a 

du Code civil ; 
Considérant que la Cour royale, ayant jugé que la commune 

de Brangues était, dès l'année 168 1 , propriétaire des marais 
dont ii s'agit ; qu'ils n'avaient été desséchés que depuis l i loi 
du 16 septembre 1807 ; que la transaction souscrite àu nom de 
la commune ne fut jamais exécutée par se,s adversaires ; et en-
fin que la prescription avait éteint leur action pour foire exé-
cuter cette transaction, a dû déclarer que lors de la demande 
formée en 1826 par la compagnie Bimar , la commune était 
place'e sous l'empire du droit coimnuu, et n'était tenue consé-
quemment qu'à faire l'abandon aux dessécheurs d'une portion 
tie la plus-value obtenue par les terrains desséchés; j 

Sur le quatrième moyen tiré d'un excès de pouvoir, de la 

violation de la loi du 24 août 1790, de la. loi du ^6 fructidor 
an III, et du décret du 22 octobre 1808; 

Considérant que l'arrêt attaqué n'interprète point un acte 
administratif, mais qu'il en fait seulement une juste applica-
tion au procès ; qu'en effet , le décret du 28 octobre 1808 en 
homologuant des transactions intervenues entre la compaguie 
Bimar et trente-six communes, réserve par son artide 1" les 
droits de celles qui n'ont poiut voulu transiger; que l'article 2 

de ce décret, relatif aux communes dont la propriété n'avait 
point encore été reconnue, était inapplicable à la commune de 
Brangues, antérieurement reconnue propriétaire parlacompa-
gnie Bimar elle-même, puisque l'action qu'elle intentait 
avait pour objet subsidiaire i'abandon d'une ]partie des malais 
appartenant à la commune de Brangues. 

(M. Jaubert, rapporteur. — M* Lacoste, avocat). 

CHAMBRE CIVILE. — Audiences des 11 et 12 août. 

(Présidence de M. le comte Portails.)-

Lorsque la femme dont les conventions matrimoniales 
sont régies par la coutume de Paris , qui lui donnait une 

hypothèque remontant, pour toutes ses repmes , au jour 

du mariage , s'est mariée sous l'empire de la loi de bru-

maire an VII, qui soumettait son hijpotiieque à l'ins-

cription , et n'a pas pris inscription, le Code civil , qui l'a 

dispensée de cette formalité, u t il conservé son droit hy-

pothécaire à la date de son contrat de mariaqe, pour l'a-

liénation de ses propres et la garantie des obligations par 
elle contractées'! (Oui.) 

Cette question , sur laquelle la Cour de Paris a rendu 

deux arrêts contraires , dont l'un après partage , et qui 

se trouve encore pendante devant, la même Cour, s'est 

présentée devant la Cour de cassation, et son arrêt, con-

forme d'ailleurs à une jurisprudence antérieure, fera ces-

ser, nous l'espérons, la division déplorable qui existe 

entre les diverses chambres de la Cour de P-irisFVoici 

les faits qui ont donné lieu à l'examen de la question : 

Lee sieur et dame Roard se sont mariés le S prairial 
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an XI (25 mai 1803). Leur contrat de mariage stipule 

une communauté de biens meubles et conquête immeu-

bles régie par la coutume de Paris. L'art. 7 contient la 

clause de réalisation des biens futurs , et par l'art. 11 le 

mari consent à ce que tous ses biens soient hypothéqués 

aux droits de sa femme sans distinction. 

La loi de brumaire an VU imposait à la dame Roard 

l'obligation de prendre inscription sur les biens de son 

mari, et l'inscription ne tut pas prise. Le Code civil a 

dispensé de cette formalité les hypothèque» légales ; mais 

l'art. 2155 m'accorde l'hypothèque pour les aliénations 

des propres et la garantie des obligations contractées par 

la femme , que du jour des aliénations et des obliga-

tions. 

Sous l'empire de ce Code, des immeubles constituésen 

dot à la dame Roard, ont été aliénés par son mari ; elle a 

de plus souscrit plusieurs obligations solidairement avec 

lui. 

Par suite du dérangement des affaires du sieur Roard, 

un ordre s'étant ouvert sur le prix d'une de ses maisons, 

la dame Roard qui avait obtenu sa séparation de, biens, 

a été colloquée provisoirement à la date de son contrat 

de mariage, tant pour sa dot que pour ses reprises. 

Un jugement du Tribunal de la Seine a infirmé cette 

collocatiou contestée par la dame Storapy et les héritiers 

Dore, qui avaient une inscription antérieure à la date des 

aliénations des propres de la dame Roard et de ses obli-

gations. Ce jugement a décidé que l'hypothèque légale 

n'existait pas dit jour des aliénations et des obligations 

Sur l'appel de, la dame Roard, la Cour de Paris a ren-

du, îe 28 août 1833, un arrêt de partage, et le 13 janvier 

1834, elle a confirmé le jugement par les motifs suivans : 

Considérant qu'aux termes de la coutume de Paris, l'hypo 

ihèque de la femme sur les biens de s .ui mari, pour rtison 

di s obligations par elle souscrites , remonle à la dale de son 

contrat de mariage ; mais qu'aux termes de la loi de brumaire 

an VII, celte hypothèque ne pouvait avoir d'elfct qu'au moyen 

de l'inscription ; qu'ainsi, la femme Roard, mariée sous l'em-

pire de <a loi de brumaire an VII, n'ayant pas pris inscription 

sur les biens de son mari, n'avait, au moment de la promul-

gation du Code civil, qu'une hypothèque inefficace, et suscep 

tible d 'être primée par les créanciers de son mari qui s'insej i 

raient avant elle ; 

Considérant que , si le Code civil a , pour f .«venir , dispensé 

l 'hypothèque de la femme de la formalité de l 'inscription , 

cette dispense n'a pu être accordée , cette faveur étendue aux 

femmes mariées antérieurement , et dont l'hypothèque n'avait, 

point été conservée par l'inscription , que dans les limites éla 

blies et sauf les conditions imposées par le Code civil même 

Adoptant au surplus les motifs des premiers juges ; 

Met l 'appellation , etc. 

La dame Roard s'est pourvue contre cet arrêt. 

M" Piet , SOH avocat , a soutenu qu'il y avait fausse ap 

plieation de l'article 2133 du Code civil", et violation de 

Î'arncle2 du même Code. Il a dit que le droit hypethé 

caire de la dame Roard , à compter du jour de son ma 

riage, était un droit irrévocablement acquis à l'époque de 

la publication du Code civil. La loi du i l brumaire aa VII 

ne touchait pas au fond du droit ; elle imposait seulement 

en la forme une condition pour son exercice ; c'était la 

formalité de l'inscription. Le défaut d'inscription de la 

part de la dame Roard n'a pas détruit son droit ; les 

tiers qui auraient pris inscription avant le Code civil, 

pourraient seuls lui opposer cette négligence ; si donc elle 

avait pris inscription la veille du jour où le Code civil a 

été publié, , on accorde que tous ses droits auraient été 

conservés. Eh bien , ce qu'elle n'a pas fait , le Code civil 

l'a fait pour elle ; eile s'est donc trouvée , par la publica-

tion de ce Code , dans la même position que si elle avait 

pris inscription. Le Code civil a conservé ses droits tels 

qu'ils existaient en vertu des lois antérieures, et c'est vio-

ler le principe de non rétroactivité, que de donner a l'hy-

pothèque légale antérieure, la restriction de l'article 2155, 

qui n'a pu disposer que pour l'avenir. 

L'avocat a invoqué de nombreux arrêts de la Cour, et 

notamment ceux des 10 février 1817 , 23 juin 1824 , 10 

janvier 1827 , 2U février 1829 , 14 juin 1830, 13 et 17 

janvier 1831 , et enfin l'arrêt ren tu par la chambre des 

requêtes le 9 avril 1S31 , et qui rejette le pourvoi forme 

par les créanciers Mouroult contre un arrêt de la dur 

de Paris , jugeant dans un sens contraire à 'celui qui est 
attaqué par la dame Roard. 

M e Scribe, avocat des défendeurs, a plaidé le système 

adopté par l'arrêt attaqué; il a dit que l'hypothèque de 

la dame Roard n'existant que tout autant qu'il y avait 

inscription , il n'y avait dtfhe pas droit acquis pour 

celte dame lors de la publication du Code civil; que ce 

Code, en conservant son droit hypothec iire sans inscrip-

tion, avait pu le modifier comme il t a fait par l 'ai t. 2155. 

L'avocat a produit une consultation de M. Merlin, dans 

laquelle cet auteur a persisté dans les principes sur la 

rétroactivité publies au Répertoire. ( V° Renie constituée) 

§ 12, art. 5. 

M. i'avocal-général Voysia de Gartempe a conclu à la 

cassation. 

La Cour, après trois heures de délibéré, a rendu l'arrêt 

suivant : 

Attendu que la loi du n brumaire an VII, en soumettant 

les hypothèques légales à la formalité de l 'inscription, n'a 

porté aucune atteinte à l'existence "de ces hypothèques ; 

Attendu que le Code civ il n'a détruit ni modifié les droits 

hypothécaires assurés par les lo
:
s auiérieures ; 

Attendu que l'art. 2i35 du Code n'a d
:
sposé que sur les 

droits des femmes mariées depuis la publication du Code ; que 

dès lors la Cour royale de Paris n'a pu , sans faire une fausse 

application de cet article et sans violer l 'art, i du même Code, 

restreindre comme cils l 'a fait les droits hypothécaires de la 

dame Roard ; 

Casse. 

JUSTICE CHIMttf£LL&» 
Itères, a adopté les motifs des premier* 
» conclusions de M. de Monts:-

général, et condamné M. Cellier 

Juges 
m sfbsfiiBt^ ' „sur 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels ). 

(Présidence de iVl. Vincens-Saiut-Laureut.) 

Un pharmacien peut-il exploiter en même temps plusieurs 

officines'! (Oui.) 

M. Lecoupey , pharmacien , rue de Charenton, voulant 

créer pour sa femme une' industrie en rapport avec la 

sienne, lui fit prendre un diplôme d'herboriste. Il pré-

parait uu local rue de Bercy, non loin de son tiabhsse-

ment, pour y citer le l'omis anerbori&tèrië , lorsque 

M. Cellières , pharmacien à Parts, rue Saint-Antoine, 

mt l'idce d'ouvrir à Bercy uns- pharmacie rivale de celle 

Je M. Lecoupey. Celui-ci changea alors son projet , et au 

heu d'une herboristerie il ouvrit une seconde pharmacie 

succursale de son principal établissement , afin de balan-
cer la concurrence de M. Cellières. 

M. Cellières, craignant cette double rivalité, dénonça 

es époux Lecoupey au procureur du Roi. Ka conséquen-

ce , ils furent assignes devant la police correctionnelle , 

1° te sieur Lecoupey pour avoir exploité deux pharma-

cies; 2° la dame Lecoupey pour avoir, eu sa qualité 

d'heiboiiste , débité des medicamens. 

Mc Mermiltiod, avocat de M. Cellières, soutenait qu'aux 

termes de l'ordonnance de 1777, des lois de 1803 et 1805, 

il est interdit aux pharmaciens d'exploiter deux et«blisse-

mens ; que cette prohibition , qui resuite selon lui des 

termes, mais surtout de l'esprit et de i ensemble des or-

donnances sur la pharmacie, a peur motif la sécurité pu-

blique ; que cette sécurité est en effet compromise par le 

défaut de surveillance du pharmacien qui ne peut surveil-

ler en même temps deux officines. M' Mermihod ajoute 

que s'il était permis d'avoir ds-ux etablissemens, on pour-

rait par la même raison en avoir jusqu'à vingt, ce qui se-

rait uu abus intolérable et dangereux. 

M' Etienne Diane, avocat de M. et Mmc Lecoupey, s'é-

tonnait d'abord de voir M. Cellières partie civile au pro-

cès, puisque, dans les griefs allègues et les raisons dé-

veloppées par lui , on ne trouve que des motifs d'intérêt 

public qui ne révèlent aucun dommage privé. Il signale 

ensuite tout ce qu'il y a de p^u honorable elde peu géné-

reux dans la coi.duiie de M. Cellières qui , pendant quel 

(pies mois et avant d'être reçu pharmacien , aurait ouvert 

son établissement do Bercy sous le Oum de son frère 

pharmacien à Paris, ce qui plaçait ce dernier dans la po 

oition mérite qu'il dénonce aujourd'hui. 

M" Etienne Blanc a critique cette double assignation au 

mari et à la femme pour le même établissement. < En ef-

fet , a-t-d dit, on reproche à Lecoupey d avoir ouvert une 

nouvelle pharmacie rue de Bercy. Donc le fonds rue de 

Bercy est une pharmacie tenue par Lecoupey , de l'aveu 

de nos adversaires; puis on reproche a la dame Lecou-

pey d'avoir, en sa qualité d'herboriste, vendu rue df 

Bercy , de us le même local , des préparations pharmaceu-

tiques. Ainsi le même fonds serait donc en même temps 

une pharmacie tenue exclusivement par Lecoupey , et 

une herboristerie exploitée exclusivement par ta dame 

Lecoupey; c'est une contradiction qui ne s'explique que 

par l'acharnement que met le sieur Cellières à neutraliser 

une rivalité qu'il serait plus honorable pour lui de com-

battre par son activité et sa capacité , armes à la fols <dus 
nobles et plus sûres. » 

Passant à la question de droit, M" Blanc a examiné si 
la loi défendait 1 exploitation de deux ou plusieurs offi-

cines. « La loi pénale , dit-il , n'a qu'une manière de dé-

fendre. Son langage est et doit toujours êire formel , sa 

volonté explicite. U n'y a pas d'analogie possible en ma-

tière de pénalité. Or les lois et ordonnances sur ia ma-

tière ne disent pas un mot de cette prohibition. Sans 

doute plusieurs établtssemens affaiblissent ia surveillance 

du maître en la divisant. C est un malheur , un abus qui 

révèle une lacune ; mais une lacune ne peut être combiee 

par la justice , et un abus ne peut enfanter une, penaiito. 

Si cette prévision sage de nos adversaires n'a pas préoc-

cupé le législateur , ou s'il ne s'y est pas arrête , c'est 

qu 'il a trouve suffisante la responsabilité rigouieuse qui 

pèse sur les pharmaciens. Celte responsabilité a suffi au 

législateur , eiie doit suffire à nos juges et rassurer ia 
tranquillité publique. » 

M" B'anc fait obseï ver qu'après tout , ia surveillance 

exigée des pharmaciens, n est point tellement continue et 

iiieissame qu'ils ne puissent s'absenter; si non cette pro-

cession serait une réclusion perpétuelle et uu état U ilo-

tisme intolérable. Un pharmacien né pourrait s'absenter 

pour cause d'intérêt ou de maladie, vaquer aux fonctions 

de jure, d électeur ou de députe : la loi ne l'a pas voulu 

etna pu ie vouloir, il y a mieux, c'est qu'elle prescrit |é 

contraire en nommant des pharmaciens professeurs de 

chimie, eu imposant a un pharmacien le devoir de sur-

veiller pendant un an l'officine d'une veuve de pharma 

cien, pour donner a celle-ci Se temps «Je vendre a va tua 

geuseineni ; or , la surveillance dans ces deux cas est dis-
tincte ou divisée. 

W fiW
c
 termine en citant la jurisprudence fixée par 

un arrêt de la Cour royale de Paris dans l'affaire Du-

pont, et un arrêt de lu Cour suprême dans l'affaire Es-

paroié, qui reconnaissent que la loi ne prohibe [tas ce 

fait, et que cette prohibition résultât-elle de l 'ensemble 

de ses dispositions, il n'v aurait pas de pénalité à appli-

quer, puisqu 'elle n en prononce aucune. 

Le l'nbuiial correctionnel avait rendu sur ces moyens 

COUR D'ASSISES DU HAUT-Rfn
N (Co

, 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. DKMEURÉ. - Audience, A, -

" au i6 a
Uî 

Accusation de vol contre un refuqîê volitm 

deux filles par leur pire.- Accusation T̂ T?** ie 
Cris vivent les jurés ! vive le procura -

férés par un condamné à une simple JL"/"!***
1 

r l'ane correct 

Plusieurs affaires graves et intéressantes nm ■ • • 
pendant cette session. Au nombrejde ces af« 
d'abord l'accusation intentée rnnitVim '^Kg^ 

prof 

nelte. 

avait pris d'abord un autre nom lorsqu'il vint 
Présenté aux société ~ 

" > miciiiee uomre un nommé n w 

prétendu réfugié italien , poursuivi pour vol. 

lu'il vint à CrS* 

rs ̂ ™^es qui exista^ 
prôné, vante, choyé, ii fut recommandé au S fc ' ,r >-
commune de l arrondissement. Celui-ci «rand

 w 

de tous les réfugiés politiques , fit au pau\Ve exillT''^ 
c -rdial accueil , bien que deja victime de sa thillni 

un autre réfugié menait de commettre à son nS 
de graves soustractions. Quoi q

!(
 u eu soit |,, ,

 J
 "

!Ce 

venu ne fut pas moins bie» accueilli que le pre^ 

fut logé, hébergé, nourri, etc., dans la maison P 

reconnaître tous ce s bienfaits, l'exilé prit toute l'a™ 

rie de son hôte, et s'enf uit eu Suisse. An été dans ce *" 

et conduit en France , il trouva moyeu de capter b*? 

fiance du concierge de Sa prison d'Âjikirch ou il etaiiT" 
tenu, et uu jour il s'évada ,te la prison , enfermant * ' 

tes verroux ie concierge et sa famille , étonnés d'unT 
reil procède. Mais repus de nouveau et mieux surrei V 

cet homme a comparu aux assises, où il a pris |
eil0

JV 

Kugg en qu'il assure être son véritable nom, quoiqu'il* 

au porté un différent. La preuve du vol ayant étfa 
quise , le jury a écarte comme non suffisamment justifié, 

ia circonstance aggravante de |a fausse clé. En consé-
quence , Ruggiei i a été condamné à un eiiiprisoanenwi 
correctionnel de plusieurs années, sur les réquisitions de 
M. Rieff, substitut du procureur-général. 

Une affaire d'attentat à la pudeur, imputé à un père 

sur ses deux jeunes blies , âgées l'une de neuf ans et l'au-

tre de treize , a été jugée à huis clos. Déclaré coupable 

par le jury, l 'accusé u été condamné à dix ans de travaux 
forces. 

A cette affaire a succédé celle du nommé Miche! Stu-

der, poursuivi pour assas-iuat sur ia personne du sieur 

Léger Martin. Uue inimitié assez violente existait paire 

Michel Studer et Léger Martin , par suite des étants 

municipales de 1851. Studer avait proféré plusieurs fois 

des menaces de mon contre Léger Ma; tin. Un soir, re- j 

venant ensemble de Guebviller, où ils avaient passé une , 

partie de lu soirée au cabaret a boire i la mène table. 

Léger Martin et Studer passèrent seuls, après avoir été 

quittés par leurs camarades, dans un endroit entièrement 

isolé , appelé le Saut du Sprung. Studer rentra chez Ici 

vers minuit; Léger Martin ne rentra point dans sa mi 

son : il fut trouve le lendemain matin à ce même endroit, 

gisant sur le chemin, baigné dans son sang , la figure 

horriblement mutilée, et ayant perdu l'usage de ses sens. 

Transporte dans sa maisou , il reprit connaissance le len-

demain , et désigna les deux^reres Antoine et HicM 

Studer comme les auteurs des mauvais iraitemens dont il 

avait été victime. Léger Martin mourut trois jours après, 

en persistant dans sa déclaration. Les deux frères Suider 

furent poursuivis. Antoine seul fut d'abord arrêté;» 

à une précédente session, il fut acquitté. .Michel SmJer. 

arrête plusieurs mois après, a comparu à la session ac-

tuelle , sous l'accusation d'assassinat sur ia persopoe* 

Léger Martin. Michel Studer prétend qu il est innocent: 

il reconnaît qu'il a fait route avec Martin; que parW 

avec lui au lieu dit Sprung, il a été assailli parnoinco»» 

qui lui a porte un violent coup de bâton sur la tej
e

;
a 

il a pris la fuite sans s'inquiéter-de Léger Martm, » 

présume que les coups reçus par ce dernier ont ete po 

par le méitrt! inconnu , lequel devait être un ennemi 

Léger Martin. J: 

M. Chassait, avocat-général, s'emparml de cette 

datation, en a fait ia base de son réquisitoire i «>. , 

dressant a l'accusé , l'organe du ministère P"P;
lC
_ „™

iM 
le OU lUHJiaici^ I- ".. J||

FI 

« Studer, qu'avez vous fait de Léger Martin.' Vous » 

us avez été assailli ainsi que lui au saut dn_jtj 

ù est la blessure que vous avez reçue-
 1

 I 
1 9 Dr..,riiiioi le K° . i ne I avez -vous montrée a personne Pourquoi 

main n'avez vous pas l'ail" votre déclaration a ''^^ 

Rfcurquoi ce silence jusqu'à ce jour? ^L^ibM 
mensongère; elle est invraisemblable, ma'» , y,,., 

u'avez-vous t&Qfr 
sortant de o 

dès lors, Studer, répondez, q 

iVlarimV ta voix de votre victime 

beau, va répondre. C'est Studer, dit Martin , ?»* 

sassiné! L'accusé croyait que c'en était 

lartin, r ,«r-

respectifs, le jugement suivant : 

Attendu , eu ce qui touche la dame Lecoupey, que les faîts 
ne boot pas suffisamment établis ; 

Lu ce qui touche le sieur Lrcoupcy, attendu que le fait aui 

lui eM_iv[,rochc lie constitue 10 crime ni délit ;
 1 

piai«J,trdépZ.oie lus éi,oux Lecoupey de4 a,is dc h 

La Cour royale saisie de l'appel interjeté par M- Cel-

dn lorsqu'il le vit étendu sur le chemin, bJ 'fï ̂  

sang et M ligure mutilée de coups de bâton.
 ce

 tron-

que lorsque la justice arriverait sur les lieux, ^ 
verait plus qu'un cadavre glace et une w ,

re:
^ 

Mais la voix de Léger Martin a pu se faire? ̂  

retentit encore a. celte audience ; cai p , 
Léger Martin est encore w 

HP 
il e» 

es' sieurs les jurés, . 
pour ainsi dire devant vous, puisque ^ 

écrite, puisqu'elle «,t répétée par de nomDr ^« 
AprtS ivoir répondu à plusieurs obje^ion^^, 

tonné les circonstances indicatives oe - j ^ noa^. loppé les circonstances m.iicau*« .
 ()e D0 

l'organe du ministère public, satires*
 ne v 

l'accusé : « Maintenant , dit-il ,. =>< ut7;J
r
 jiariin 

mande plus ce que vous avez . 

je vous dis , c'est vous qui l'avez Il est 

listait votre pu s.ion ; vous vous eesW8,
 a be

soin 

soyez content; mais, à son tour,
 80

ï
 z

 votre 
réparation. Messieurs les jures, vous 

fâi. «le Wfâ&l 
d'iif 
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\ .fonce était confiée à 51
e
 Bailiet L'avocat , avec son 

I^
def

 îinaire, firant paru de 1 acquittement d An-

^.5p>;
a
à
r
essaye de demontret 

w^~JL
r
 Martin ne 

ot ̂  IP désignation échappée au 

P"
surU

 t ass-oir un verdict de condamnation 

ùi°
a p

!''ies cas la préméditation 

nfllt y 

flliï 

tous 

que la déclaration 

méritait aucune confiance. Ce n'est 

râle d'un mourant 

Enfin 

n'est pas établie. Il 

ir
 "u une dispute imprévue , soudaine , entre 

a
\° i Ll

er
 Martin ; mais rien ne démontre qu'en 

ficc"
sc

 jjj, GÙVhviller, Studer eût l'intention d'attaquer 

r"i'
n
,!,prso!i compagnon. . 

ei & "y c
IU

,]rr a été déclare coupable d homicide vo-
5
 ruais sans préméditation et avec des circonstan-

\oW'
!
'
e

' „_;,,„ pa été condamné à quinze ans de ira-

Son a élé terminée par une seconde affaire d'at-

la pudeur. L'accusé, nommé Frairet , effrayé 
,f

" i ,'oed inmaiion à dix ans de travaux forcés , pro-

f;l [JL dans la première affaire de ce genre, craignait 

•*]
U
t un pareil résultat. Il n'avait pas fait attention 

P°
l
'
r

, ,..,
Ue

 affaire il s'agissait d'un attentat commis 

V
e 1 Dère sur ses propres enfans, dont l 'un était âgé 

f
T
 "

jr
[
s
 de onze ans ; tandis que Frairet n 'était accusé que 

îr • attentat commis sans ces circonstances aggravantes. 

Saré coupable par le jury , Frairet a été condamné à 

■ o
ns

 d'emprisonnement. En entendant l'arrêt de 

Frairet qui croyait 

a fait éclater 

quatre 
Jadamnation 

aUX
 travaux forces , 

gfat
 :

 « Vivent les braves jures 

géoo ral et messieurs de la Cour 

levôir cire condamné 

sa jubilation en s'é-

vitent le procureur-

On a eu beaucoup de 

Fia ire 

feniréen prison aussi joyeux et satisfait qu'un sollici-

teur qui vient de lire sa nomination dans le Moniteur. 

Cest ia première fois peut-être qu'un condamné a crié 

tivat en l'honneur du ministère public. 

e expios t. Frairet 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire 

li 31 aoi"U , sont priés de le faire renouveler , s'ils ne 

teulent point éprouver d'interruption dans l'envoi du jour-

nul, ni de lacune dans les collections. L'envoi sera supprimé 

ianslcs trois jours qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois mois , 

31 fr. pour six mois, et GS fr. pour l'année. 

CHRONIQUE. 

OÈPARTEMEKS. 

PARIS , 27 AOCT. 

— Nous avons annoncé que M. Laurence, membre de 
la Chambr e des députes , était nommé commissaire-gé-

néral de justice , pour remplir les fonctions de procureur-

général à Alger. Une ordonnance royale du 2 août, a fait 

les nominations suivanies : 

Prési 'eut du Tribunal supérieur d'Alger, M. Filhon, avo-

cat-général à la Cour royale de Baslia ; 

Juges dans les possessions françaises du nord 'de l'Afrique : 

MM. Bonnet des Maisons, actuellement juge dans iesdites 
possessions ; 

Coruisset-la-Mothe, id.; 

Salles, juge d'insiruclion au Tribunal c'rvil de Lourdes; 

Pontun-Llamécourt (Louis), ancien procureur du Roi; 

Solvet, substitut du procureur du Koi près le Tribunal civi 

de Soissons ; 1 

Giaccobi, substitut du procureur du Roi près le Tribunal 
civil de Quimper ; 

Verdun, substitut du procureur du Roi près le Tribunal 
civil de Vieune. 

Juges-suppléans : MM. Gauran, avocat à Toulouse, et Ger-
main, avocat à Saini-Gaudens. 

Premier substitut du procureur-général du Roi à Alger : 

M. Loyson, procureur du Roi près le Tribunal civil de 
Coimar. 

Substituts du procureur-général du Roi à Alger : MM. Da-

vertou, auqien procureur du Roi près le Tribunal civil de 
M elle ; 

Renaud -Lebon, avocat à Paris ; 

Et Fleu y, substitut du procureur du Roi près le Tribunal 
civil de Caslellane. 

Greffier du Tribunal supérieur d'Alger : M. Grandin, an-

cien commis-greffier à la Cour i ovale de Paris. 

Greffier du Tribunal de première instance d'Alger : M. Mour 
gues, actuellement greffier à Alger. 

Greffier du Tribunal de première instance dt Bonne : M 

Chenu du Pierry (Pierre Elie-Eugène). 

Greffier du Tribunal de première instance d'Oran : M. For 

cioli, actuellement greffier à Oran. 

Greffier du 'Tribunal de commerce d'Alger : M. Despour-
rin (Julien), avocat à Tarbes. 

— Une autre ordonnance , en date du 21 août , pour 

remédier à l'encombrement des archives de la Cour des 

comptes , fixe divers délais pour la destruction des pièces 

,qui auront servi à l'apurement des comptes. Ces délais 

sont , suivant ia nature des actes et des administrations 

u un, six, dix, quinze et trente ans. D'autres papiers de 
vront être conservés indéfiniment. 

— Les nouveaux membres du Conseil de discipline 

des avocats de Rouen sont: MM. Senard, bâtonnier, Da-

vid père, Taillet, Levar'et, Chéron, Lemarié , Tran-
chard et A. Daviel. 

M. Dtsseauxa été nommé secrétaire. 

— La Cour royale de Rouen s'est occupée, pendant 

plusieurs audiences , de l'affaire relative à la Société des 

Droits de l'Homme de Rouen. Le prononcé de l'arrêt est 
remis à vendredi. 

— :Y1. Trélat , rédacteur en chef du Patriote du Puy-

k Dôthe , a été traduit le 25, devant les assises de Riora, 

pour un article relatif aux evéneniens de Lyon pendant le 

mots d'avril dernier. Il a été acquitté par le jury. 

— L'épouvantable maladie du suicide continue de faire 

des ravages: à Auch , département du «Sers * un briga-

dier de hussards s'est brûle la cervelle. C'est le troisième 

suicide que cette ville a eu à déplorer depuis trois mois. 

A Riberac, un sieur Barat s'est aussi brûle la cervelle 

aptes quelques altercations avec des personnes de sa fa-
mille. , 

"- Un meurtre dont on ne peut attribuer la cause qu'à 

lotie vient d'être commis àNieppe, département du 

, or" > par une jeune personne sur sa domestique, àgee 
desetze^ns.

 1 

La demoiselle Florentine Notteau , âgée de vingt-huit 

*, demeurant chez son père, cultivateur àNieppe, 
onnait depuis quelque temps des signes d'aliénation 
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-a malheureuse victime de cette insensée n'a survécu 
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— C'est toujours un malheur pour une femme de plai 

der en séparation de corps , et l'un des grands dangers 

de celle lutte pour elle, c'est la liquidation qui suit la sé 

paration de biens , conséquence légale de iâ première 

Les femmes de négocians surtout peuvent être exposées 

aux risques et aux mécomptes , parce qu'il est plus facile 

de dissimuler la valeur , le produit ou la situation d'un 

fonds de commerce, que l'état d une maison ou le capital 

d'une inscription de rente. Toutefois cette chance funeste, 

dont nous ne parlons que comme d'une possibilité , sans 

application au procès que nous avons à rapporter, pèut 

rencontrer des obstacles , si la justice est appelée a en 
connaître. 

M. Blesson était tailleur, lorsqu'il épousa une ouvrière 

cuiotliôre, à laquelle il put faire partager la prospérité de 

son riche établissement. M. Blesson , si fou en croit sa 

femme, avait un tilbury et jouissait d'une grande aisance, 

tant que ies dissensions ne vinrent pas troubler le ména-

ge ; mais quand la discorde se fut assise au foyer domes-

tique, il jugea à propos de lui assigner un logement au 

cinquième étage, où elle ne put se résoudre 'a rester. 

Forcée de demander sa séparation de corps pour des mo-

tifs qui sont encore lettres closes, elle reclama une pen-

sion alimentaire ei une provision pour les frais de l'ins-

tance. M. Blesson , qui u'avait pu faire comprendre à sa 

femme qu'il n'avait transporté son ménage d'un superbe 

salon de la rue Vivienne , au 5e étage de la rue Rameau 

que pour obéir à une clause de l'acte de société existant 

entre iui et M. Turin , pour ie cas de mariage de l'un des 

asssociés, M. Blesson répondit aux demandes judiciaires 

de su femme qu'il y avait eu dissolution de cette société , 

faisant entendre que cette dissolution était due pour beau 

coup aux poursuites de la dame, et qu'il n'était plus que 

simple commis de M. Turin , étant devenu , s'il est permis 

de rappeler le vulgaire adage, d'évêquemeunur. M'"" Bles-

son ayant réplique par une saisie-arrèt , M. Turin con 

lii ma ie langage de M. Blesson. 

Mais le Tribunal reconnut qu'il n'y avait pas de sincé-

rité dans la déclaration des sommes dont M. Turin s'est 

reconnu reliquataire envers son ancien associé , et le dé-

clara débiteur pur et simple. Pour constater, au surplus, 

s'il existait plus de réalite dans la dissolution de société 

dont M me Blesson réclamait la nullité, le Tribunal nomma 

plusieurs experts, chargés de vérifier par les livres et par 

inventaire la situation de la société au moment de ia dis-

solution, et la valeur du fonds de commerce. 

MM. Blesson et Turin ont appelé de cette décision 

mais ta V chambre de la Cour royale, malgré les efforts 

de M" Benoist, leur avocat , et sur la plaidoirie de M° Ba-

ril n ■ 1' 11^" ll5 t aiui! uitii i ru a l" : la J .nuu-
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 Par M" Doublet, la femme Lemaire 

rillon, avocat de la femme, a -confirmé le jugement alla 

que , dont elle a adopte les motifs. 

Conclusion et morale. Les femmes , même quand elles 

plaident en separaiion, trouvent encore , maigre l'embar-

ras de leur position, le moyen de contrôler et de surveil-

ler leurs maris , ces_superbes administrateurs et maîtres 

de la communauté conjugale 

—Le 21 janvier 1853, le sieur Guéraud, ancien receveur 

des contributions directes, porte plainte au commissaire 

de police d uo vol dont il aurait été la victime ; il affirme 

que la veille, en rentrant dans 1 hôtel garni du sieur Tirard-

Mauclerc, il a trouvé la porte de sa chambre fracturée, sa 

malle forcée, sou portefeuille enlevé avec cinq billets de 

banque de 1000 ir. chaque, un effet de 530 francs sous-

crit par un sieur Fabre, et divers autres papiers moins 

importuns, quoiqu'il s'y trouvât des lettres de recomman-

dation, et que M. Guéraud s'occupât alors de solliciter 

un emploi. . 
Le siear Guéraud soupçonnait le sieur Fabre ; mais il 

y eut à l'égard de ce dernier, déclaration judiciaire qu'il 

n'y avait lieu à suivre.
 >

 rp-

Le sieur Guéraud s'est pourvu contre l'aubergiste Ti-

rard-ilauclerc, et a prétendu le rendre responsable, en 

sa dite qualité, du vol commis dans sou hôtel garni. Mais 

le Tribunal a rejeté la demande, faute de justification 

par le sieur Guéraud qu'il eût en sa possession, au 20 

janvier 1855, la somme par lui réclamée. 

Le sieur Guéraud a interjeté appel. En l'absence de 

son avocat, il s'est présenté à l'audience de la 1" cham-

bre de la Cour royale, et à dû répondre à quelques in-

terpellations propres à éclairer le débat. 

Le sieur Tirard-Mauclerc affirmait que l'usage cons-

tant du sieur Guéraud était de fréquenter' les maisons de 

j u, d'où il ne renirait qu'à minuit, ou même après mi-

nuit; et que le sieur Fabre, qui menait le même genre de 

vie, et qui paraissait intime avec Guéraud, aurait été le 

coupable, s'il y avait eu quelque chose à voler chez le 

sieur Guéraud. 

Ce dernier, sans contester qu'il visitât les maisons de 

jeu, se défendait de celte habitude, au moins quant à 

présent. Mais sur-le-champ, M
e
 Duquénel, avocat de l'au-

bergiste, a produit une lettre, dont il a donné lecture, et 

qui attesie que le sieur Guéraud joue encore au Palais-

Royal quelques pièces de deux francs , à moins que quel-

ques bonifaces ne le chargent de jouer pour eux. Celle lettre,, 

ai teste que, la veille de la plainte en vol faite par Gué-

raud, i! avait annoncé, en quittant le jeu, qu'il ne lui res-

tait plus rien. Le style de la lettre, au surplus, n'est pas 

très académique ; mais cela se comprend, lorsqu'on voit 

qu'elle est adressée à un officier de paix, et qu'elle est 
signée votre subordonné. 

Après de vives explications à l'audience, ia cause, con-

tinuée à ce matin pour le prononcé de l'arrêt, ayant été 

appelée , M. le premier président Seguier a dit : c Nous 

avons lu et examiné, dans la chambre du conseil, le mé-

moire produit par le sieur Guéraud, et en conséquence 

de cet examen , la Cour, adoptant les motifs des premiers 

juges, confirme le jugement du Tribunal de 1" instance.» 

— M. Scribe, ie fécond vaudevilliste, avait senti la 

nécessité , pour épargner son temps , de faire un traité 

général avec un éditeur , ne voulant pas en chercher un 

nouveau à chaque ouvrage qui sortirait de sa plume fa-

cile : pour cela il s'adressa à M. Pollet , libraire , et i! fut 

convenu entre eux , le 22 juillet 1823 , que M. Scribe li-

vrerait à M. Pollet chacun des ouvrages qu'il compose-

rait pour lesthiâtres du Gymnase, du Vaudeville ou des 

Variétés. M. Pollei devait payer 200 fr. par chaque pièce, 

en conservant la faculté d'imprimer ou de ne pas impri-
mer , à son choix . 

Le traité fui exécuté jusqu'à la mort de M. Pollet. 

Après ce décès , M. Scribe fit jouer Salvoisy ou l'A-

moureux de la Reine , au Gymnase , et se croyant libre , 

par ia mort de son éditeur , il vendit l'ouvrage à M. Du-
vernois , libraire. 

Plainte de M"" Pollet , héritière sous bénéfice d'inven-

taire de son père , et qui , en celle qualité , continue 
d'exploiter sou fonds de librairie. 

Mc Syrot , son avocat , demandait la remise du manus-

crit de l'Amoureux de la Reine , aux offres de payer la 
somme de 200 fr. , prix convenu. 

M
e
 Dupin répondait , au nom de M. Scribe , que le 

conlrat intervenu entre l'auteur et l'éditeur, était un con-

trat purement personne! qui avait été diclé à M. Scribe 

par les garanties que lui présentait l'habileté de M. Pol-

let ; -qu'il n'en était plus de même aujourd'hui , M
lle

 Pol-

let n'étant pas elle-même libraire; que d'ailleurs , avec le 

système de son adversaire , de vouloir que l'engagement 

passât aux héritiers de Puiiet, on pourrait arrivera cette 

conséquence de forcer M. Scribe à confier l'édition de ses 

œuvres à un boucher , à un cordonnier , même à des mi-

neurs ou à leurs tuteurs , s'il se trouvait parmi les héri-

tiers des gens de celle qualité, f Or , ajoute l'avocat , il 

y a tei pour M. Scribe un intérêt d'amour-propre et de 

gloire qu'il ne saurait ainsi sacrifier sans garantie. C'est 

cette garantie que lui offrait M. Pollet , qu'il ne trouve 
pas chez son héritière, J 

M
e
 Syrot répondait : « Quant à la gloire, il faut la 

meure de côté. Le procès est un procès d'argent. M"
e 

Pollet reclame des bénéfices certains, que procurait à 
son père le debil des ouvrages de M. Scribe. 

• Celui-ci , à son tour , se repent du marché qu'il a con-

clu , étant plus jeune et plus nouveau dans la carrière, et 

qu'il veut rompre parce que sa réputation d'homme d'es-

prit , si justement établie , lui donne la facilité d'obtenir 

un prix supérieur de ses ouvrages ; c'est ce qui lui est ar-
rivé avec M. Duvernois. » 

Malgré ces raisons , ie Tribunal , jugeant conformé-

ment a une jurisprudence déjà établie par lui dans une 

affaire Corby contre Alibert, dont nous avons rendu 

compte, a déclare M
lle

 Pollet purement et simplement 
non-recevable dans sa demande , attendu que le conlrat 

était personnel à M. Pollet, et a condamné la demande-
resse aux dépens. 

— La vente à réméré ne peut avoir lieu en fait de choses 

mobilières. Telle est la question que vient ue décider la 

première chambre du Tribunal de l
re

 instance, daus une 

contestation relative à la table dite des maréchaux, don-

née autrefois par Napoléon à la ville de Paris, et achetée 

en 1821 par M. Deserre, autrefois directeur de la Porte-

Saint-Martin, moyennant une somme de 40,000 fr. 

Au mois de juillet 1855, M. Deserre ayant besoin d'ar-

gent, fit une veine de celte table, avec faculté de réméré 

dans un délai de six mois , à M. Gaudy , moyennant 

5150 fr. Le terme du réméré devait echeoir le 27 janvier 

185i ; à cette époque, M. Deserre demanda et obtint un 

nouveau délai jusqu'au 10 février, qui f
Bt

 encore proro-
gé jusqu au 15 du consentement de M. Gaudy. 

Le 14 février, quatrième demande de prorogation de 



délai jusqu'au 27 février. Ici, commence le désaccord en-
ire les 

cordé; 'M. Gaudy !e nie 
tre les parties. M. Deserre prétend que le délai fut ac-

Quoi qu'il en soit , des offres furent faites avant ie 2/ 
février, et M. Gaudy les refusa , prétendant que depuis 
le 15 février il était devenu propriétaire de la table. 

M" Chaix-d'Est-Ange , pour M. Gaudy, demandait la 
restitution de la table et la nullité des offres faites. 

Mc Paillet , avocat de M. Deserre , a soutenu qus la 
vente avec faculté de réméré étant prohibée en fait de 
meubles , le contrat intervenu entre M. Deserre et M. 
Gaudy était nul; et que, dans tous les cas, les offres 
ayant été faites avant l'expiration du délai fixé , il n'y 
avait pas lieu da faire droit à la demande. 

« Eu droit, a dit M" Paillet , aux termes de l'art. 1664 
du Gode civil , le vesdeu,r a pacte de rachat peut exercer 
son action contre un sécôàq acquéreur, quand même la 
faculté de réméré n'aurait pas été déclarée dans le second 
contrat. Il résulte de cette disposition , combinée avec 
1 article du Gode qui dit qu'en fait de meubles possession 
vaut titre, que le pacte de rachat ne peut avoir heu en 
fait de meubles , puisqu'il n'y aurait aucun moyen de 
l'exercer contre un second acquéreur. 

i II y aurait encore, dans l'admission du réméré appli-
qué à des meubles, violation formelle de l'art. 2078 du 
Gode civil, qui dit que le créancier ne peut, à défaut de 
paiement, disposer du gage; en ce que ce serait faire in-
directement ce que la loi a défendu de faire directement, 
la vente d'un meuble avec faculté de rachat n'étant autre 
chose qu'un prêt sur nantissement. > 

Le Tribunal, admettant ce système, et trouvant d'ail-
leurs dans les circonstances de la cause , les preuves que 
M. Gaudy avait d'abord consenti à la prorogation du dé-
lai primitivement accordé à M. Deserre , a déclaré les of-
fres régulièrement faites, et ordonné que , moyennant le 
dépôt des sommes offertes, la table lui serait rendue. 

— L'audience de la Cour d'assises présentait ce matin 
un spectacle bien pénible : sur le banc des accusés , un 
homme dans la force de l'âge , accusé d'avoir porté la 
main sur la personne de sa mère , âgée de soixante-deux 
ans! C'était le 28 février : Bouhey , dont le caractère est 
naturellement violent et emporté , rentre chez lui ; une 
querelle assez vive s'élève entre lui et sa femme ; la mère 
veut s'interposer entre les deux époux; mais elle est bien-
tôt renversée et frappée d'un coup'de chandelier. Con-
damné à cinq ans de réclusion sans exposition , Bouhey 
a entendu son arrêt sans proférer un murmure. 

— Aujourd'hui le gérant du journal le Brid'o'uon de-
vait comparaître devant la Cour d'assises , sous la pré-
vention d'offenses envers la personne du Roi ; mais ne 
s'etant pas présenté , il a été condamné par défaut , à un 
an de prison et 2000 fr. d'amende. 

— M. Labot était gérant d'un journal paraissant deux 
fois ia semaine et ponant le titre de Sentinelle dit Peu-
ple. Conformément à la loi de 1828, M. Labot avait fait 
sa déclaration à la direction de la librairie et déposé le 
cautionnement exige pour les journaux non quotidiens. 
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Mais dans les premiers mois de cette année , M. Labot , 
sans déclaration préalable et sans dépôt d'un nouveau 
cautionnement , ût paraître son journal tous les jours et 
lui donna le nouveau titre de Télégraphe. 

Ces faits ayant paru au ministère public constituer une 
double contravention à la loi du 18 juillet 1828 , M. Lo-
bot était cité aujourd'hui devant la 7° chambre. Le Tri-
bunal ayant refusé la remise que M. Labot avait fait de-
mander, attendu son absence de Paris , il a été procédé 
par défaut. 

M. l'avocat du Roi Poinsota établi que M. Labot était 
coupable d'une double contravention : 1°. en ne faisant 
pas à la direction de la librairie une déclaration cons-
tatant le changement de titre de son journal , et son nou-
veau mode de périodicité ; 2' en n'ajoutant pas un cau-
tionnement par lui versé pour la Sentinelle du Peuple , 
journal non quotidien , le complément que rendait né-
cessaire la quotidienneté du Télégraphe. M. l'avocat du 
Roi a exposé que la loi de 1828 portait une peine con-
tre chacune de ces contraventions ; et examinant si a 
raison du double délit, il y avait lieu de prononcer une 
double amende , il a pensé que ce serait interpréter trop 
rigoureusement la loi , et il a conclu à une seule condam-
nation pour les deux contraventions. 

Malgré ces conclusions, le Tribunal a prononcé une 
première amende de oOO fr. pour le défaut de déclaration, 
et une seconde amende de 500 fr. poitr le défaut de cau-
tionnement. Il a en outre condamné M. Labot a un mois 
de prison. 

— L'audience de la justice de paix du 10e . arrondisse-
ment a été momentanément interrompue par une scène 
attendrissante, quia tmu l'auditoire jusqu'aux larmes. 

Ménageot, vieillard octogénaire , par suite d'un revers 
de fortune , se vit contraint d'aller chercher asile à Bicê-
tre, oit il demeure encore. Tout-à-coup, il apprend que 
son unique fils , ouvrier tapissier , est dans une position 
heureuse ; il sollicite dés secours , mais celui-ci se plaint 
de ce que depuis trente ans, son père n'a pus daigné 
s'occuper de son sort , qu'au contraire , il a tout fait pour 
lui nuire. Néanmoins , un léger secours de 50 fr. est 
demandé en justice , et M. Duchesne , juge-de-paix sup-
pléant , d'après la loi naturelle et la loi écrite dans l'art. 
205 du Code civil , ne peut se dispenser de prononcer ia 
condamnation. 

Le fils , désirant éviter la saisie-exécution qui le mena-
çait, vint, dix jours après', à l'ouverture de l'audience, 
pour acquitter entre les mains de son vieux père, qu'il 
savait devoir y rencontrer, le montant de la condamna-
tion, moins les frais , sur lesquels de nouvelles difficultés 
étaient survenues. Des propos amers et des épithètes 
vraiment scandaleuses furent échangées de part et 
d'autre. 

M. Duchesne, qui avait prononcé, la condamnation, dit 
avec un sentiment de douleur visiblement marqué : 
i Faut-il donc qu'un juge interpose son autorité entre un 
père et son fils ! il n'en sera pas a.nsi ; l'importance des 
fiais fait le sujet de votre discorde : eh bien , qu'il n'en 

soit plus question , je me charge de W 

ner la paix parmi vous. Retirez-vous t&' Pour 
fataç. 

j. 
près trente ans de mésintelligence r

un
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régnent dans le sein de votre famille ' , et la cow 
Ces paroles, prononcées avec attendri» 

siblement touché le père et le fils,
 aui

 .t e™161" 1 ont
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ses en jurant de ne plus se séparer. 8Cnt eniW 

— La veuve C..., née Marie Mori àt»A> ri « 

curant rue du Faubourg-Saint-Honoré a 7 0 a°s H, 
aniè.rfi fort xin.omlièi'p nn ru\;„« • . "* "etroii »<ij. -• manière fort singulière un objet précieùx ̂ ««rî 

lui être vole. * venait ' 
de 

Cette dame avait laissé sa pGrte ouverte 

moment chez sa voisine. Deux minutes anrè?° Ur a!le
r tr 

dans sa chambre, elle s'aperçut que sa mnm
 ren 'r ' 

été dérohée. Aucun sniinfrin r.nol ,:c ,,unlre l
u

j „, été dérobée. Aucun soupçon positif ne «• °!tr? 
que ce soit. M™ C... alla aussitôt chez le &
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police du quartier lui faire sa déclaration ëtl^u^H 
que deux hommes de la maison sont seuls i Unil0ll(*r 
pendant l'intervalle de temps qu'elle est demem^^' 

voisine. ureoch
ez
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Chose étrange ! en sortant de chez le comm-
veuve C... se rendait au faubourg Montmartr^*' 1 

vant le bottlevart, lorsque près de la rue Cium CD c 

rencontra une femme qui cheminait comme, t! 

driez-vous bien me dire quelle heure il peut è 'J 05-

me? » L'inconnue retira aussitôt de son sein un ^ 
suspendue à un cordon noir ; quel fut l'étor.nem m°" ![ ' 
veuve G..., de reconnaître son bijou volé '■<-.'•"'■''" 

■ Souda •s, tjfc 

cou. 

jardin anglais , d'abord sa maîtresse , fille „ 
naire élevé, puis il s'est tué lui-même. Les 

manifesta le désir de l'acheter ; l'inconnue pan 
sentir ; mais la propriétaire nantie de sa montre " • 
que cette femme l'accompagnât chez le commi» ^'e ' : 

police. Celle-ci marcha d'abord d'assez bonne ! -
peu de minutes après, cette inconnue, âpée d'env ' 
ans, avait disparu. won;; 

-On ne parle, à Munich , que du suicide d'un com4 
amoureux. Le dimanche 17 août, un jeune peintre 
d'un coup de pistolet , dans un endroit freonfniiir 

un fonction. 

les plus voisins sont aussitôt accourus7 m:m°îeT'l 'i^ 
amans étaient d^jà sans vie. Ils étaient attachés fut 

jeune 
 î-Hé uiugen. 

— L'arrêt de la Cour royale, dont nous avons parlé ds,, 
notre numéro d'avant-hier, a été rendu eu faveur dé M J,»" 

bert, fabricant de lampes Careel, simplifiées, breveté pour de, 

perfectionnemensapportés aux mécanismes ries lampes Caret
1 

et des autres lampes mécaniques, lequel a obtenu une mèiùi 

d'argent, exposition de i 834 ï d demeure rue Saint-DaV 
u. 376, près le passage Lemoine. 

— Erratum. C'est par erreur que dans le deuxième Miel 

de la chronique des départemens, il a été dit que M, D ■ 

laage, notaire à Arcis-sur-Aube, condamnéjpour abus de con-

fiance, avait obtenu sa liberté provisoire sons une caution ce 

60,000 fr. La caution était seulement de 6,000 fr. 

l'autre par les cordons d'un sac et par un voile Le ie 
homme, appelé Zinn, est d'Eisfeld en Sachsen-i 

Le Rédacteur en chef, gérant, BltETO 'v. 

iLoi du. 3i mars i83;J.) 

D'un acte passé devant M° Bonnaire, notaire à Pa-

ris, ie dix-huit août ont huit cent trente-quatre , en-
registre , 

Il appert : 

Que M. THOMAS-VICTOR RABY, ancien négociant 

en mondes, ayant demeure a Caen, rue Saint-lierre, 

n. 23 . ci demeurant aepuis à Paris, rue Coquillière, 
u. 33; et M. JEAH-ETIEKBE LAVOYË. blanchisseur 

de mondes, demeurant à Par .s, rue St-Dcnis, n. 3*9. 

o.it toruié outre eux une société d'iudusirie en aom 
collectif, ayant pour objet le blanchissage des Mondes. 

Cette soc.éie a été contractée pour un temps illi-

mite, et a commencé ses opérations a compter du 
jour duait acte. 

Le siège en a été établi à Paris , rue Coquillière , 

n. Si. 
La ration et la signature sociales sont RABY et 

LAVOYE. M. R.tBY a seul la signature société. Ce-
pendant il ne peut l'emplojer pour contiacter une 

dette au eumple (ie la société , a quelque titre que 
ce suit, toutes les dépenses devant être faites au 

comptant. ,„ . 
Le fonds social consiste en deux mille francs four-

nis par M. R.*.BY seul, M. LAVOYE n'ayant apporté 

que son industrie. 
BonnAiRE. 

Suivant acte sous seing privé , en date du quinze 

aoiji mit huit cent trente-quatre , il a été contrat té 
une associatiou pour la durée .le douze ^années , 

entre MM. SALAGNAD et BOCK , demeurant 
place de la Demi-Lune, n. 3 , faubourg St-Aut..ine, 
puui y evploner une manufacturé de papiers peints. 

La signature sociale appartient à l'on et à l'autre 

des deux associes. 
Pour extrait : 

SALAGKAD et BOCK. 

demeurant à Paris , rue Vi- J 

D'un acte seing privé double à Paris , le sdize août 
dix-liuit-eent-trente-qualre , enregistré à Paris le 

vingt-un dudit mois , par le sieur LABOUREY, qui a 

reçu 5 lr. 5u c. ; 
Intre LOCIS-AMAND DUMONT, négociant, demeu-

rant a Paris, rue Suint-Honoré, n. 3W, d'une part ; 
Lt ADOLPHE-AIIAKO BulSSAiV., demeurant a Pa-

ris, rue du Set lier, n. i ; d'autre par' ; 

il Apptrt : » 
Oue la socie'.e collective actuellement existante 

sous la raison DU MONT et Cii , suivant ai te sous-
seine Privé double en date a Paris, dl trenle-un août 
dix - huit-ceiii-.renle - t, ai s, dament enregistré , 
deoosecl puoiie.ayantîfour objet de faire k com-

merce ieïiSSUS de COton et autre, article m mufaetu-
"fo, dont le .siège est à Paris . . ue du Sentier, 11. 80. 

ni . commence le premier septembre dix huit cent 
Q

 HI te-tiois , pour tmir le premier septembre du 
Init cent-quarante-de ix, sera à partir du premier 

embre dix-buit-cent-ti'cntc-quatre, sous la raison 

•aie de DU MON t' etJBOlfeS AÏE, Chacun des asso-
SOCl

 codlluura à avoir la signature sociale . et le pou-
CM? i„ gérer et administrer pour lu société. 

T n'est pas autrement dérobé audit acte du trente-
, août dix-liuit-cent-trenle-trois. 

pour extrait : 
DUMOST. 

le treize 

-SICOLAS-CHARLBS ARMAGIS , 

marchand de soieries 

vienne, n. 2i ; 
2" M. LOUIS-FLORIMONO JUMEL . demeurant à 

Piris, rue Neuve-St-Auguslin, n. 15bii: 

Il appert : 

Qu'il a ete formé entre les parties , pour la durée 
de six années, à portir du premier juillet mil huit 
cent trente-quatie, une société en nom collectif sous 
la raison AU jl AGIS et Ce , pour l'exploitation delà 

maison de commerce d'étoffes et de rubans de soie , 
dont M. AEMAGiS est maintenant propriétaire à Pa-
ris , rue Viviennc, n. ii, où sera établi le sic8'e de la 

société! 
M. ARVÎAGI3 signera seul la signature sociale : 

M. JU MfcL signera par procuration. 

Pour extrait a publiée : 
JCMEL. AR M'.GIS. 

»fait sons seing prive à Paris 

fcflrfiWiCTfia lr,,|Ue <ll, ' lU'e. 
f
\ .i'nf.trV'.M-

Reçn an fruna d>* eontlme» 

Suivant acte sous signati.res privées , fait double à 
Paris , ie treize uoùl mil Luit cent trente-quatre , 
enregistré à Pans, le vingt-deux du même uiuis, par 
Labuurey, qui a reçu 5 fr. 50 c. ; 

MM. BOSAVESIUBE - RODOLPHE LEVESQUE , 
commis-marchand, demeurant a Farls, rué ÏNotie-
Datne-de-Nazareth, n. 3J, ét FRÉDÉRIC PEA1N, aussi 
commis-marchand , demeurant a Paris , rue Saint-
Antome, n. 85, tous deux soussignés, ont forme entre 

eux une société en nom collcctit pour le commerce 
en détail de roueunelies , bonneteries , ganterie et 
nouveautés eu général. Les deux associés sont éga-

lement gérans de la société et ont chacun la signa-
ture sociale. 

La raison sociale est LEYESQUE et FRÉDÉRIC 

PEtiN. Le siège de cette société est rue St-Antoine , 
n. 85 ; elle commence le premier septembre mil huit 
cent trente-quatre , et Unira le premier janvier mil 

huit cent quarante-six. Le fonds social est de cent 
mule francs. La mise sociale de choque associé est de 
cinquante mille francs. M. LEVESQUE versera sa 
mise sociale, en espèces , dans la cais^e de la société, 
et M. FRÉDÉRIC 1-EAN fournira la sienne, en mar-

chandises relatives aux opérations de la société, ledit 
jour premier septembre mil huit cent trente-quatre. 

Pour extrait conforme : 

LEVESCJUE jeune. Frédéric PÉAK. 

ERRATUM. Dans la feuille du 24 de ce mois, acte 

de société KA.GLENEAU et LOLS'l'AUNAU, au heu 

de UAGUEN1AU , Usez : RAGUENEAU. 

AJSmuSUCE» LEQALSt 

Suivant exploit de M. Archambault , huissier, en 
date du 83 août mil huit cent trente-quatre, enre-
gistré ; il appert qu'une demande a été formée à la 
requête de M. T11. PEPIN , demeurant quai de la 
Gnire, n. 30, contre la daine veuve Phi IN , épicière, 

rue du Fuubourg-St-Antolne , n. 1 , à l'effet ne faire 
mpporter le jugement 1 endu par le Tribunal ne com-

met ce de Pans du huit août mil huit cent trente-

quatre , qui a déclaré la dame veuve PEPIN en état 
de faillite. 

EiUBK BF M" TASSAHT, 
Adjudication définitive le 30 ioût 1834 , d'une 

MAlsON sise a Paris, nieTraversièie-Sl-Honoré, 16, 
lonnant l'entrée du passage St-Guillaume , sur la 
mise à prix de 140. 000 fr. 

Le produit de cette maison, dont les locations sont 

d'un prix ti ès modéré et susceptibles d'augmentation. 

est de U,500 fr. , les impositions foncières de 800 fr., 
les gages du portier de 200 fr. , et l'éclairage de 
100 fr. 

S'adresner sur les lieux, au concierge, et pour tous 

renscignemens , à M« Tassart , avoue poursuivant la 
vente, demeurant à Paris, rue Salnt-Iiouoré, n. 256, 

et à M" Delahaye-Royer , présent à la vente , rue de 
Rivoli, 10 bis. 

On pourra traiter à l'amiable s'il est fait des offres 
suffisantes-

A VENDRE MEUBLEE OU NON MEUBLEE. 
Jolie propriété de campagne de rapport et d'agré-

ment, dite le PETiT-QmaCY près Bruuoy.à cinq lieues 

et demie de Paris , sur la rivière d'Yère près la foret 
de Senart. 

24 arpens et demi en bois , prés , vignes, potagers , 
belle maison d'habitation , écuries, remises, pressoir, 

serre, pavillon et dépendances : pays giuoyeux, pêche 

magnifique dans une grande étendue de rivière dont 
ou est propriétaire. On a barque , filets et tous les 

ustensiles de pèche. 
11 y a trois routes, 1° par Villeneuve-St-Georges 

et Brtinoy ; 2° par Mongeron et la forêt de Senart ; 

3° par Boissy-Sl-Léger et Mandres. 
S'adresser à M" Audoin , avoue, rue Bourbon-Vil-

leneuve , 33 , à Paris ; et à M" Cotelle, notaire , rue 
St-Denis, 374. 

TITRE n'nuissiER, CUENTELLE et AUDIENCE , aParis, 

à céder de suite. S 'adresser à M. Rcguault, rue CO J 

quiilière, n. 32. 

A CÉDER , par suite de décès, une ETUDE D'A-
VOUE à Laon, chef-lien de l'Aisne. 

S'adresser à M* Huillier, notaire , rue du Mail, 13 

AViS. Le directeur des Expositions permanentes , 

rue de la Chaussée- l 'Aiilin, n. 1 1, a l'honneur de pré-

venir MM. les ni inulaaturiers, artistes et tabricans , 
que, vu le nombre des ventes , des expéditions qui :e 
lonl tous les jours dans cet établissement, et des de-

mandes qui y sont adressées, il continuera à recevoir 
de nouveaux produits. 

Ces expositions , où tout est garanti , sont conli-
nuellement renouvelées pour tous les acbeteuis, qni 
peuvent les visiler tous les jours, de midi à quatre 

heures ( les dimanches et fêtes exceptés). On y parle 
les langues étrangères. 

Les ventes à l'enchère qui auront lieu le 30 de 

chaque mois, à deux heures, à commencer du samedi 

SU courant, sont pour tous les objets d'art, d'indus-
trie, de nouveauté et d'antiquité qu'on désire y faiie 
vendre ainsi. 

PORTER DE LONDRES. 
MM. BARCLAY-PERKIN8 et C" annoncent que le 

véritable PORTER double Browfl stoul) de leur bras-

serie, se trouve toujours uu dépôt de THE de la 
compagnie anglaise, place Vendôme , ÏÏJ. Vins de 

Madère , de Xérès . de Porto ; rhum de la Jamaï-
que, etc. On expédie. 

Rue de t'Ancienne-Comédie, n. 18. 

Cette eau raffermit les gencives molles et saignan-
tes, consolide les dents ébranlées. La réputation don 1, 
elle jouit depuis plus de quarante ans, dispense* 

plus amples détails. On trouve également la point" 
quino-carboniq e préparée avec lepius grandsuinp r 
el docteur Billard. 

VÉSICATOIRES , CAUTÈRES LEPERDR1EI.. 

Admis à l'Exposition. 
De tout ce qui a été einplayé pour les cautères ft 

les vésicatoires , rien n'a obtenu un succès plus .* 

rite" que les TAFFETAS rafrnichissans et'lts SERIM«' 

de LEPKKDRÎEL ; ce sont les seuls qui ont eual-

mis à l'Exposition. Par leur emploi , l'enlrelM «es 

vésicatoires et des cautères n'a plus rien de '
l
'*>Wf 

bleet ne donne pas de démangeaison. — *» 

SERRE-BRAS , 4 fr. ; des TAFFETAS , i et i h. i 
CAUTÈRES choisis , 75 c. le, cent.— TOILE »SW" 

adhérente qui produit vésicatoire en
 5
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HER-COMPRESSE pour remplacer le lin^e a,ec P" 
coup d'avantage, 1 fr. les 100 compresses. ou 1 £ 
lime pièce. — A la pharmacie LKPERD/.11.1., ,, w 

Mobourgiitmartre , n" 78 , 

ÇfctfattiAl bs mmnuvct 

ASSEMBLÉES DE CRÈANCIEB* 
du mercredi '17 août. bar. 

)1JTAR 

KN CRAINE nr. 1834. Chez DIDIER , Palais-Royal . 
galeiic d'Orléans, n. 32. 1 fr. la- livre; ouvrage, 

t (r. 50 c. Cette graine purge très bien les humcuii 

viciées el purllie ainsi très bien le sang, 

tURRAr.CIN' . limon».Iitr. B,miie i huit.; , 

DELHAS. éWot,t«. Clôiart , > 

MOELIËRli , bolliw , ia., 
du jeudi 28 août. „ 

IK1HET, lioiichir. ViriBcalion, 

DU CLOS , boprimenr I»
111

*
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'
,uc

'- *,* j., 
UECBI7.ELUS ,t C, suc. D<g«i.i>i. Co»w : 

NOMIN. UE SÏXWCS P»^.* 
ESMIEU . ..égoci.nt - M. Br.uilUrd , « » , t» 

I.AIMN'I *I>E , M
J d« nouveauté»- - ■ 

M..ia.mrlrc, .-3 ; Fleurut , rue Sl-U»»-
 Moie

| , rue 5^' 
DUCHESSÉ , f.brir. d« cb.peaiil. - ' 

*p
P
cliu.. q; Clir.ud , m.rcbi St-M.rt.» . ^..me , '« 

DUROURET ,t f , tenant h .tel ~ 

Miaitiuirlr', 8j. 

i TEK VIS 

3 0 (,i lavai* 
— F:o tetanak, 

E-i.p. ifei 1 ous.pt. 

— tin oui/am. 

— F D eeurant. 

3 p. n[o f.y«rt. ••<* 

— Tin ^our' - * 

,"e«>ori. p'-'W 

,,6 Si ^Zi - ' 

PL. d, Mapl. eo«pt 

- l 'iu mn \.?*ut. 

inti de U signature Pt «AK-P«
4 


